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Préambule

Connaissance du travail et obligations de l'entrepreneur de peinture 

GENERALITES

L'entrepreneur devra obligatoirement prendre connaissance de tous les articles contenus dans le descriptif 
concernant tous les corps d'Žtat. L'entrepreneur pourra soumettre ˆ l'agrŽment du ma”tre d'oeuvre, ˆ un prix 
infŽrieur, une peinture Žquivalente en qualitŽ ˆ celle demandŽe dans la description. Il devra exŽcuter tous les 
Žchantillons qui lui seront demandŽs avant le dŽbut des travaux. Il devra la couche d'impression sur toutes 
les menuiseries  (sauf portes intŽrieures prŽ Ð peintes). Les menuiseries bois, devant rester apparentes et 
devant •tre vernies, seront imprimŽes par ses soins. Les huisseries, cadre, b‰tis et autres ch‰ssis bois 
recevront une couche d'impression par le prŽsent lot soit chez le menuisier, soit sur le chantier avant 
leur mise en place par le lot: cloisons s•ches - doublages - isolation.
Toutes les peintures seront conformes aux normes NF T. 30.001 et 30.003 et aux prescriptions des cahiers du 
C.S.T.B. "Cahier des Prescriptions Techniques GŽnŽrales", applicables aux travaux de peinture,  nettoyage 
avant mise en service, papiers de tenture D.T.U. 59.1 (novembre 1978) et cahier de l'U.N.P.V.F. (Union 
Nationale des Peintres - Vitriers de France).
D.T.U. 59.1 - 59.2.
DŽcision F1/81 du GPEM/PV - "MŽthode d'identification des Žtats de surface ˆ base de liants hydrauliques par 
rŽfŽrence ˆ des Žtalons". Fascicule de documentation T.30.805.

Les travaux de peinture sont soumis ˆ la loi n¡ 78.12 du 4 septembre 1978, et par les principales novations 
apportŽes "sur le fond", ˆ savoir :
- "Garantie de bon fonctionnement de deux ans minimum" (article 1792.3 nouveau du Code civil) ;
- "SolidaritŽ entre fabricants et metteurs en oeuvre de composants" (article 1792.4 du Code civil) ; il est donc 
souhaitable que les notices et mode d'emploi soient prŽcis et ne doivent pas passer sous silence les restrictions 
d'utilisation ;
- "institutionnalisation du contr™le technique" (titre II de la loi) ;
- "consŽcration d'un rŽgime d'Assurance obligatoire ˆ "double dŽtente", etc...

L'entrepreneur soumissionnaire est tenu de prendre connaissance compl•te du prŽsent document et d'en 
respecter chaque clause. Il devra Žgalement prendre connaissance compl•te des divers subjectiles et de leurs 
localisations ŽnumŽrŽes dans les divers descriptifs des diffŽrents corps d'Žtat, afin d'•tre parfaitement renseignŽ 
sur les ouvrages destinŽs ˆ •tre peints. Il ne pourra jamais prŽtendre mŽconna”tre les prestations de ces 
diffŽrents lots pour prŽsenter un supplŽment (voir D.T.U. 59.1 article 3.21 : RŽception des subjectiles).

Au cas o• les subjectiles se trouveraient accidentellement souillŽs par des mati•res grasses, le peintre devra, 
avant m•me d'entreprendre son Žgrenage, prŽsenter ses rŽserves par Žcrit au ma”tre d'oeuvre. En cas de 
travaux sur des subjectiles inhabituels, les prŽcautions d'usage devront •tre prises, et le peintre sera bien avisŽ 
de procŽder, sur des Žchantillons de surfaces suffisantes, ˆ des essais systŽmatiques et assez longs, 
comportant, dans l'hypoth•se o• plusieurs solutions sont possibles, la mise en oeuvre des diverses 
prŽparations nŽcessaires ˆ l'obtention du rev•tement multicouches prŽvu.

Les prix unitaires dŽfinis ci- apr•s devront inclure des frais de compte prorata d'un taux de 1% (un pour cent) 
qui seront retenus sur chaque situation de travaux des intervenants. Ces frais seront destinŽs ˆ faire nettoyer 
les locaux, chaquefois que nŽcessaire, par une entreprise spŽcialisŽe en cas de dŽfaillance de l'une ou l'autre 
des entreprises. A ce sujet, nous vous rappelons que durant vos interventions vous devez assumer 
quotidiennement l'enl•vement de tous vos dŽchets et gravats ainsi que le nettoyage parfait du site en fin de 
travaux ou avant  intervention autre corps d'Žtat. Tout non-respect de cette r•gle sera sanctionnŽ.

Tous les ouvrages faisant l'objet des prestations de ce lot seront obligatoirement rŽalisŽs en conformitŽ avec les 
normes et rŽglements en vigueur.
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Préparation des subjectiles
La préparation des surfaces, conditionne, en grande partie, les résultats finaux. La consistance 
de la préparation est notamment fonction de l'état de la subjectile, des produits à appliquer et de
la qualité de protection recherchée. Cette préparation ne doit jamais être négligée, simplifiée ou 
sacrifiée par des motifs économiques ou d'avancement des travaux.
Préparation des subjectiles à base de liants hydrauliques

Echantillons et essais

Coordination entre les parties intéressées
Une collaboration entre les divers intervenants est indispensable tout au long des travaux.
Exécution des travaux
Toutes les peintures devront pouvoir être appliquées au rouleau, à la brosse ou au pistolet, le choix de l'outil 
incombera à l'entrepreneur, en fonction de la nature des matériaux et des possibilités du chantier. Le peintre 
doit reconnaître les surfaces avant de les peindre, et faire, si nécessaire, des réserves par écrit avant le début 
des travaux. L'entrepreneur du présent lot est tenu de consulter les responsables des corps d'état précédents 
afin d'être renseigné sur les ouvrages destinés à être peints. Le maître de l'ouvrage et le maître d'oeuvre 
pourront choisir tous les coloris avec faculté d'obtenir un panachage de trois tons ou matériaux par local.

Le peintre doit reconnaître les surfaces avant de les peindre, et faire, si nécessaire, des réserves par écrit avant 
le début des travaux. L'entrepreneur du présent lot est tenu de consulter les responsables des corps d'état 
précédents afin d'être renseigné sur les ouvrages destinés à être peints. Le maître de l'ouvrage et le maître 
d'oeuvre pourront choisir tous les coloris avec faculté d'obtenir un panachage de trois tons ou matériaux par 
local.

Les échantillons et surfaces témoins seront présentés par l'entrepreneur, sur demande de l'architecte, sans plus-
value et seront conservés jusqu'à la réception provisoire, sauf contre - ordre de l'architecte. Plusieurs 
prélèvements de peinture pourront être effectués en cours d'emploi par les soins de l'architecte ou d'un 
représentant ou encore du bureau de contrôle, aux fins d'analyser et de vérifier, aux frais de l'entrepreneur du 
présent lot. Les couleurs seront déterminées par l'architecte, suffisamment à temps en fonction des surfaces à 
couvrir, pour favoriser l'approvisionnement et mieux assurer l'exactitude des tons.

DESCRIPTIONS DES OUVRAGES
Généralités
Certains travaux ne seront pas spécifiés dans les descriptions qui vont suivre, leur valeur est implicitement 
comprise dans le prix des ouvrages. Il s'agit notamment :
- des époussetages, brossages, grattages partiels de rouille ou de projections de toutes natures;
- des rebouchages de toutes natures, sur trous, équerres, branches de paumelles, têtes de tés, etc..
- des échafaudages et agrès de toutes natures.
- des balayages des sols à la prise de possession des locaux et pendant l'exécution des travaux et à leur    
soumission ;
- des nettoyages des salissures à la livraison des locaux peints ;
- des nettoyages des verres et glaces sur toutes les faces - des nettoyages d'appareils sanitaires et de la 
robinetterie 
- des nettoyages et lavages des carrelages et revêtements - des rechampissages de toutes natures sont à 
prévoir 
- des recoupements de tons ou les rechampissages de moulures ou baguettes font partie des prix unitaires.

MURS ET PLAFONDS
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Surface ˆ base de ciment ou de chaux

Peinture du bois et dŽrivŽs :

Peinture en façade - Timbre 11 ou 15
Sur toutes les parties enduites restées brutes de décoffrage, ou enduites au ciment ou murs Siporex, il sera fait 
application d'une peinture qui doit répondre aux Normes NF T 30.804. Cette norme fixe les spécifications des 
peintures microporeuses de couleur blanche ou pastel destinées aux façades extérieures en maçonnerie ; cette 
norme spécifie les critères d'aptitude à l'emploi classés comme suit :
- NFT 30.062 (Résistance à l'arrachement) ;
- NFT 30.803 (Tenue sur fonds alcalins)
- NFT 30.802 (Tenue à l'humidité et à la chaleur) ;
- NFT 30.801 (Perméabilité à l'eau) ;
- NFT 30.018 (Perméabilité à la vapeur d'eau) ;
- NFT 30.049 (Tenue au vieillissement artificiel)
Et les critères de qualification destinés à la vérification des lots fabriqués, à savoir :
- NFT 30.072 (Tenue aux variations cycliques de température) ;
- NFT 30.046 (Finesse de broyage) ;
- NFT 30.037 (Durée du séchage) ;

Plâtres
- Plâtre lissé,
- Plâtre coupé,
- Panneaux de plâtre préfabriqué à surface lisse ou à épiderme cartonné. Il ne faut peindre que sur des plâtres 
secs, c'est-à-dire dont le taux d'humidité ne dépasse pas 5 %.
Exécution d'un :
- égrenage (brosse à poil dur),
- époussetage
- une sous-couche d'impression
- un enduit repassé ou non,
- un ponçage

Surfaces mŽtalliques

Acier - Fer - Fonte :
- lessivage,
- dégraissage s'il y a lieu,
- rinçage soigné,
- décapage.
Ces travaux peuvent être exécutés :
- par action mécanique (toile émeri, brosse métallique, projection d'abrasifs, etc...)

- par action chimique (solution acide contenant un inhibiteur d'attaque, suivie d'un rinçage, et éventuellement 
d'une neutralisation). Nous recommandons le procédé par projection d'abrasifs.

PORTES et rangements

- brossage,
- ponçage,
- essuyage soigné,
- imprégnations ou impressions :

. impression isolante,

. impression microporeuse,

. impression hydrofuge,

. LASURES (à éviter dans le cas d'essences feuillures dures à zones poreuses),

. impression pour bois à vernir : masticage, bouche – porage, enduisages (pas en extérieur, sauf 
sur prescriptions spéciales).

TRAVAUX EXTERIEURS 

Sont regroupés dans cette catégorie : les mortiers de chaux, les mortiers de ciment, les mortiers bâtards, les 
bétons, les blocs manufacturés, l'amiante-ciment et les bétons cellulaires. En général, les opérations de 
préparation sont les suivantes :
- égrenage, brossage,
- ragréage des zones de gravillons,
- application d'une couche primaire d'impression.
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N° Unité Quantité Qte ent P.U ! Total HT !
07.1

07.1-1

. SAS RDC mur pour accueillir le cadre de la porte d'asc. M" 1
M" 6

07.1-2

. SAS RDC tous les murs, encadrements existants M" 65

. Escalier M" 50

. SAS R+1 tous les murs existants M" 45

07.1-3

. SAS RDC tous les murs, encadrements existants M" 13
07.1-4 . Escalier M" 6

. SAS R+1 tous les murs existants M" 11

peinture Glycéro lavable mat, y compris toutes sujétions 
de mises en œuvre & finitions…
Surface prévisionnelle : 

Sur faux plafond en BA13
Travaux préparatoires, rebouchages et enduit 
pelliculaire
peinture Glycéro lavable mat, y compris toutes sujétions 
de mises en œuvre & finitions…
Surface prévisionnelle : 

Barraudages alu : ne pas gratter ni essuyer avec un chiffon imbibé d'eau acidulée (mêmes précautions à 
prendre que pour les robinetteries et les éviers inox).

DESIGNATION
"ASCENSEUR"

Sur doublage et cloisons neuves
peinture Glycéro lavable mat, y compris toutes sujétions 
de mises en œuvre & finitions…
Surface prévisionnelle : 

Sur murs existant
préparation des supports

NETTOYAGE
A l'entrepreneur dont les travaux de nettoyage sont prévus au cahier du C.S.T.B.
Les verres et glaces seront nettoyées aux deux faces. Les produits employés pour les nettoyages devront être 
agréés par l'architecte.
Sols et murs :

nettoyage des carrelages, céramiques et des revêtements muraux, dallages, marches et palières.
Appareils sanitaires : nettoyage à la lessive de ces appareils, notamment lavabos, W.C., etc..
Recommandations particulières :

Tous les appareils sanitaires : éviers, lavabos, cuvettes de W.C., bidets, bacs à douches, robinetteries seront 
débarrassés de toutes projections adhésives, patins de plâtre, etc... Enlever les projections de peinture et de 
plâtre avec toutes les préparations nécessaires, afin de ne pas rayer les appareils, puis nettoyer avec un produit 
approprié ; la robinetterie fera l'objet de soins particuliers pour ne pas être attaquée par les produits acides.  En 
cas d'éviers inox : ne pas se servir de produits acides pour le nettoyage ; de plus, les produits acides ayant 
servi au nettoyage des carrelages, etc.. ne devront pas être jetés dans ces éviers inox.

Les revêtements de faïence seront grattés afin de retirer toutes les projections de plâtre, peinture, etc... lessivés 
avec une solution acidulée, rincés à l'eau claire et essuyés à la peau de chamois. Les dallages en marbre et 
carrelage seront grattés, balayés, lessivés au potassium ou autres produits spéciaux, rincés avec une solution 
légèrement acidulée. Les glaces et vitres (aux deux faces), les miroirs, les Triplex, oculus seront grattés, lavés 
et essuyés à la peau de chamois.

. SAS R+1 mur pour accueillir le cadre de la porte d'asc. 
+ garde-corps

Ces critères sont destinés à permettre la vérification de l'identité du produit à un échantillon témoin. La fiche 
technique du fabricant doit mentionner la Norme NF 30.804. Cette peinture sera appliquée en deux couches 
après enlèvement  des balèvres qui pourraient subsister. Cette application comprendra tous les travaux 
préparatoires. Teinte et polychrome au choix du Maître d'Oeuvre

. L'application sera strictement conforme au mode d'emploi du fabricant et respecter la Norme NF T 30.804.
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07.1-4 U 2

 

07.1-5

U 1

U 1
U 1
U 1

07.1-6

U 1
U 1

07.1-7

. Escalier, première et dernière contre-marche U 2

07.2

07.2-1

. Escalier, première et dernière contre-marche U 2

07.3

07.3-1

. Reprise peinture salle de réunion autour sous-œuvre Ens 1

Emplacement : 

"ESCALIER ENTRÉE"

"SORTIE DE SECOURS"

Contre-marches de couleur contrastée
préparation des supports
peinture extérieur lavable mat, y compris toutes 
sujétions de mises en œuvre & finitions ( teinte au choix 
de la maîtrise d'oeuvre )…
Emplacement : 

Reprise peinture SO
préparation des supports
peinture Glycéro lavable mat, ton identique à l'existant, 
y compris toutes sujétions de mises en œuvre & 
finitions…
Localisation : 

peinture Glycéro lavable mat, y compris toutes sujétions 
de mises en œuvre & finitions ( teinte au choix de la 
maîtrise d'oeuvre )…

Peinture menuiseries existantes
Reprises, préparation support et peinture des 
menuiseries bois existantes

. SAS RDC porte sur extérieur existante

. SAS R+1 menuiserie circulaire existante

Peinture radiateurs
Préparation support et peinture sur radiateurs existants
. SAS RDC radiateur existant
. SAS R+1 radiateur existant

. SAS R+1 porte d'accès à la salle de réunions existante

. SAS RDC porte placard sous escalier

Peinture des portes et façades ascenseur
- 1 couche intermédiaire de peinture sur façades et 
vantaux d'ascenseur (installés avec finition peinture 
d'impression) 
- 1 couche de finition de peinture satinée (ton au choix 
de l'architecte dans nuancier des Ets TOLLENS).

préparation des supports
Contre-marches de couleur contrastée
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07.4

07.4-1

U 4
U 2

. SAS

. Réserve bar

. RGT

. WC mixte ( au-dessus faïence )

. Foyer des artistes / vestiaires arènes

07.4-3 m2 50

. SAS

. Réserve bar

. RGT

07.4-4

U 1

07.5 NETTOYAGE
Ens 1

0,00 !

07.4-2 Sur doublage et cloisons neuves

"VESTIAIRES"

. 2,04 ht X 0,93 CF 1/2 h

Peinture des blocs portes bois de distribution 
intérieure
- Epoussetage à la brosse dure et travaux préparatoires 
suivant DTU n° 59.1
- Rebouchage
- Impression
- 1 couche intermédiaire de peinture Glycéro sur portes 
et huisseries bois à recouvrement (épaisseur des 
cloisons + 20 m/m).

m2 60

MONTANT inter. LOT 07 - Peinture Nettoyage !  H.T.

L’entreprise doit le nettoyage de réception de chantier

MONTANT inter. LOT 07 - Peinture Nettoyage !  H.T.

Sur murs existants
préparation des supports

- 1 couche de finition de peinture Glycéro satinée (ton 
au choix de l'architecte dans nuancier des Ets 
TOLLENS).
Dimensions : 
. 2,04 ht X 0,93

Localisation : 

. Loges 1 & 2

. Foyer des artistes / vestiaires arènes (y compris 
encadrements)

TVA 19,6%

peinture Glycéro lavable mat, y compris toutes sujétions 
de mises en œuvre & finitions…

. Loges 1 & 2

Peinture menuiseries existantes
Reprises, préparation support et peinture des 
menuiseries métalliques existantes
. SAS R-1 porte sur extérieur existante

peinture Glycéro lavable mat, y compris toutes sujétions 
de mises en œuvre & finitions…
Localisation : 
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Avant tout début des travaux, le titulaire du présent lot procédera en présence du représentant lot 
Gros-Œuvre, à une reconnaissance des supports.
Si le support doit être repris, il le sera par le lot Gros-Œuvre.

Prescriptions techniques
L'ensembles des travaux sera exécuté suivant les Règles de l'Art et en stricte conformité avec les
textes en vigueur, en particulier :
. Cahiers du CSTB
. DTU 36-1 (menuiserie en bois)
. Normes NF

Signalétique

. Indication simultanée en braille

Description des ouvrages

Un ensemble de panneaux signalétiques permettent de s'orienter aux abords du bâtiment et dans les 
locaux du foyer et dans les vestiaires. Ces panneaux devront présenter une unité graphique sur toute la 
gamme, sobres, sur un support durable et adapté à l'emplacement des panneaux : 
. Contraste et taille des caractères suffisants pour une lecture aisée (choix à soumettre à la maîtrise 
d'œuvre)

Assurances
Les polices d'assurances des entrepreneurs ne couvrent que les travaux de techniques courantes qui font 
l'objet de normes et/ou de D.T.U.. Les Avis Techniques sont instruits et formulés par une commission
interministérielle, ils sont conçus comme un document d'information sur le comportement possible des
ouvrages réalisés, des produits et procédés, sur l'aptitude à l'emploi et à la durabilité mais n'apportent
aucune garantie. Il est à préciser que les "éléments nécessaires au clos et au couvert" sont soumis à la
garantie biennale et que les éléments fixes sont des éléments du gros oeuvre soumis à la garantie
DECENNALE.

D'une manière générale, les travaux comprennent tous les ouvrages annexes et prestations 
nécessaires au complet et parfait achèvement des travaux, et en particulier et non limitativement les 
les prestations suivantes :
. Couvre-joints
. Pose, scellement, fixation dans la maçonnerie

Prise de possession des supports

L'entrepreneur du présent lot devra une couche d'antirouille avant pose de l'ensemble des quincailleries
et des ferrures, y compris les entailles qui seront exécutées avec soin, les vis à tête fraisée ne dépassant
jamais le niveau des ferrures.

GENERALITES
Les prix unitaires définis ci- après devront inclure des frais de compte prorata d'un taux de 1% (un pour 
cent) qui seront retenus sur chaque situation de travaux des intervenants. Ces frais seront destinés à 
faire nettoyer les locaux, chaquefois que nécessaire, par une entreprise spécialisée en cas de défaillance 
de l'une ou l'autre des entreprises. A ce sujet, nous vous rappelons que durant vos interventions vous 
devez assumer quotidiennement l'enlèvement de tous vos déchets et gravats ainsi que le nettoyage 
parfait du site en fin de travaux ou avant  intervention autre corps d'état. Tout non-respect de cette règle 
sera sanctionné.
Tous les ouvrages faisant l'objet des prestations de ce lot seront obligatoirement réalisés en conformité 
avec les normes et réglements en vigueur.

Consistance des travaux
Les travaux à la charge du présent lot comprennent tous les ouvrages de signalétique et les équipements  
quincaillerie, notamment : 
. Les panneaux de signalisation (& éventuellement plan de sécurité incendie)

. Les bande de guidage, nez de marche contrastés…

. La fourniture et pose des équipements de quincaillerie type patères, miroirs, barres de maintient…

. La signalétique en façade
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Equipements quincaillerie

N° Unité Quantité Qte ent P.U ! Total HT !
07.6

07.6-1 . Panneau "salle2", ascenseur, sanitaires U 1
Localisation : RDC salle de spectacle 

07.6-2 . Panneau "salle2" U 1
Localisation : RDC SAS

07.6-3 . Panneau "sortie","salle1", sanitaires U 1
Localisation : R+1 SAS

07.6-4 . Panneau "sortie" U 1
Localisation : RDC SAS

07.6-5 . Panneau "salle2" U 1
Localisation : R+1 SAS

07.6-6 . Panneau "foyer communal salle 2", ascenseur U 1
Localisation : Galerie couverte 

07.6-7 . Nez de marche contrastés Ens 1
Localisation : Escalier
Réf : "Ando LA" de ARGOS SERVICES ou équivalent

07.6-8 U 1

Localisation : R+1 SAS

07.6-9 . Plan de sécurité U 3
Localisation : 
- RDC SAS

07.6-10 - RDC salle de spectacles
- R+1 SAS

Selon plans architectes, informations par 
pictogrammes pour ascenseur, escalier et sanitaires. 
Informations en braille également. Fixés à une hauteur 
permettant la lecture en position assise et debout.

Panneaux de signalétique directionnels

Panneaux de portes
Selon plans architectes, informations par 
pictogrammes pour sanitaires, et en braille. Fixés à 
une hauteur permettant la lecture en position assise et 
debout.

Accessibilité escalier

. Panneaux fixés à une hauteur accessible aux aveugles et malvoyants, lisibles en position assise comme 
debout

Les équipements doivent permettre une utilisation en position assise et debout, à une hauteur d'usage 
comprise entre 90 et 130 cm. Dans le cas d'équipements multiples, tels que les crochets des vestiaires, 
ils devront être placés à des hauteurs différentes afin de permettre l'usage par tous. S'assurer que la 
fixation et le support des équipement tels que barres de maintient et siège douche supporte le poid d'une 
personne. L'emplacement exact des équipements devra être validé par la maîtrise d'oeuvre avant la 
pose. 

DESIGNATION

Un espace d'usage libre de 80 x 130 cm doit être disponible devant chaque équipement accessible.  

"ASCENSEUR" - signalétique 

Dans le respect des normes de sécurité incendie

Dans le respect des normes d'accessibilité.

Réf : "Podoinox" ou "senso (calypso)" de ARGOS 
SERVICES ou équivalent

. Bande d'éveil à la vigilance (clous podotactiles 
contrastés rivés dans le sol)

Sécurité incendie
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07.6-10 U 1

Localisation : Extérieur (sur mur de clôture existant)

07.6-11 U 13

07.7 "ESCALIER ENTRÉE" - signalétique

07.7-1 U 1

Localisation : en bas de l'escalier 
07.7-2 . Panneau "bar" U 1

Localisation : galerie couverte
07.7-3 . Panneau "salle2", sanitaires, ascenseur U 1

Localisation : galerie couverte

07.7-4 . Panneau "foyer communal salle1" U 1
Localisation : RDC SASGalerie couverte

07.7-5 . Panneau "sortie" U 1
Localisation : Salle de spectacles

07.7-6 . Nez de marche thermocollants contrastés noirs Ens 1
Localisation : Escalier
Réf : "Thermo" de ARGOS SERVICES ou équivalent

07.7-7 U 1

Localisation : Haut de l'escalier

07.8

07.8-1 . Nez de marche thermocollants contrastés Ens 1
Localisation : Escalier
Réf : "Thermo" de ARGOS SERVICES ou équivalent

07.8-2 U 1
Localisation : Haut de l'escalier

"SORTIE DE SECOURS" - signalétique

. Panneau directionnel extérieur "espace d'attente 
PMR" d'information pour les pompiers en cas 
d'incendie

Réf : "Podoinox" ou "senso (calypso)" de ARGOS 
SERVICES ou équivalent

Selon plans architectes, informations par 
pictogrammes pour ascenseur, escalier et sanitaires. 
Informations en braille également. Fixés à une hauteur 
permettant la lecture en position assise et debout.

Panneaux de portes
Selon plans architectes, informations par 
pictogrammes pour sanitaires, et en braille. Fixés à 
une hauteur permettant la lecture en position assise et 
debout.

. Bande d'éveil à la vigilance (Dalle podotactile noire)

Dans le respect des normes d'accessibilité.
Accessibilité escalier

. Panneau "vestiaires", "bar", "foyer communal", 
ascenseur 

Panneaux de signalétique directionnels

Ecritures sur cage d'ascenseur
Lettres métalliques finition acier inoxydable brossé ou 
équivalent, à sertir dans la pierre, police au choix du 
maître d'œuvre
NB : accord avec le lot "électricité" qui mettra en place 
un rétro-éclairage des lettres par LED

Signalétique place PMR

Réf : "Passo CO" de ARGOS SERVICES ou équivalent

Accessibilité escalier
Dans le respect des normes d'accessibilité.

. Bande d'éveil à la vigilance (clous podotactiles 
contrastés rivés dans le sol)
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07.8-3 U 1

Localisation : R+1 salle de réunions (porte SS)
07.8-4 . Panneau extérieur "Espace d'attente PMR" U 1

Localisation : R+1 Extérieur sur muret garde-corps
07.8-5 U 1

Localisation : RDC Extérieur (sur mur de clôture exist.)

07.9

07.9-1 . Panneau extérieur "vestiaires" U 1
Localisation : Extérieure panneau sur clôture existante

07.9-2 . Panneau "sortie" U 1
Localisation : Foyer des artistes / vestiaires des arènes

07.9-3 . Panneau extérieur "vestiaires" U 1
Localisation : Extérieur sur porte d'accès aux vestiaires

07.9-4 . Panneau "sortie" U 1
Localisation : Sur porte de sortie SAS

07.9-5 . Panneau "vestiaires" U 1
Localisation : Sur porte d'accès au vestiaires SAS

07.9-6 . Panneau sanitaires U 1
Localisation : Sur porte d'accès aux WC mixte

07.9-7 . Panneau "privé" U 1
Localisation : Sur porte d'accès à la réserve bar

07.9-8 . Panneau "douche" pictogramme PMR U 1
Localisation : Sur porte d'accès à la douche 1

07.9-9 . Panneau "loge" pictogramme PMR U 1
Localisation : Sur porte d'accès à la loge 2

07.9-10 . Panneau "accès à la scène", pictogramme escalier U 1
Localisation : Sur porte d'accès à l'escalier

07.9-9 . Plan de sécurité U 3
Localisation : SAS 

07.10
07.10-1

U 1
U 1
U 1

"VESTIAIRES" - signalétique

. Panneau de porte "ISSUE DE SECOURS - ne pas 
encombrer" 

Sécurité incendie
Dans le respect des normes de sécurité incendie

. Panneau directionnel extérieur "espace d'attente 
PMR" d'information pour les pompiers en cas 
d'incendie

"VESTIAIRES" - équipements

Réf : HEWI "série 805" ou équivalent

SAS - Fourniture et pose équipements
. Distributeur savon 

NB : équipements à poser à une hauteur (d'usage) 
entre 90 cm et 130 cm

Panneaux de portes
Selon plans architectes, informations par 
pictogrammes pour sanitaires, et en braille. Fixés à 
une hauteur permettant la lecture en position assise et 
debout.

. Distributeur d'essuie-mains 

. Poubelle à papier

Sécurité incendie
Dans le respect des normes de sécurité incendie

Panneaux de signalétique directionnels
Selon plans architectes, informations par 
pictogrammes pour ascenseur, escalier et sanitaires. 
Informations en braille également. Fixés à une hauteur 
permettant la lecture en position assise et debout.
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07.10-2
U 1
U 1
U 1
U 1
U 1
U 1

U 1

U 2

U 1

07.10-3
U 2
U 2
U 2

U 30

07.10-4
U 1

U 1
U 1
U 2

07.10-5
U 8

U 4

07.10-6
U 2

0,00 !

MONTANT TOTAL LOT 07 ! H.T.
TVA 19,6%

MONTANT TOTAL LOT 07 ! T.T.C

Fait en un seul original.
à..................................................
Le................................................

Mention manuscrite « lu et approuvé »

Cachet et signature de l’entrepreneur

RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

Loge 2 - Fourniture et pose Žquipements
. Crochet (patère) posés à 120 et 170 cm du sol

. Tringle en métal et rideau de douche (teinte au choix 
de la maîtrise d'œuvre), résistant à l'usure et aux 
moisissures, conforme aux normes de sécurité 
incendie

RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

MONTANT inter. LOT 07 - Peinture Nettoyage ! H.T.
TVA 19,6%

MONTANT inter. LOT 07 - Peinture Nettoyage ! H.T.

. Barre de maintient coudée version gauche

Foyer des artistes - Fourniture et pose 
. Distributeur savon 

Douche 1 - Fourniture et pose Žquipements

WC mixte - Fourniture et pose Žquipements
. Distributeur savon 
. Distributeur d'essuie-mains 

. Ensemble brosse WC
NB : équipements à poser à une hauteur (d'usage) 
entre 90 cm et 130 cm

. Distributeur sacs hygiéniques

. Poubelle hygiénique

. Distributeur d'essuie-mains 

. Grand porte-rouleau WC

NB : partie horizontale à 75 cm du sol

RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

NB : équipements à poser à une hauteur (d'usage) 
entre 90 cm et 130 cm
RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

. Crochet (patère) posés à 120 et 170 cm du sol

RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

Douches 2,3, 4 et loge 1 - Four. et pose 

. Ferme-porte force maximale de 50 N

. Crochet (patère) posé à 120 et 170 cm du sol

. Barre de maintient coudée version gauche

. Poubelle à papier

RŽf : HEWI "sŽrie 805" ou Žquivalent

. Crochet (patère) posé à 120 et 170 cm du sol

NB : partie horizontale à 75 cm du sol
. Siège relevable 450

. Crochets (patère) posés à des hauteurs différentes

. Tringle et rideau de douche (protection fauteuil)


